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EMPLACEMENT SUR LEQUEL L’INSTALLATION DOIT ETRE 

REALISEE 
 
L’installation est réalisée dans un bâtiment existant sur la commune de Savas-Mépin, 949 
Route des Cerisiers, sur la parcelle cadastrée section ZA n°791. 
 
Les identifications en coordonnées Lambert II étendu et géographiques du site du projet sont :  

Tableau 1 : Coordonnées géographiques  

Ouvrages concernés Coordonnées 

 Lambert II étendu (km) Géographiques 

Bâtiment abritant l’installation X = 812,36 ; Y = 2 058,11 Long. 05°05’32’’ Lat. 45°49’05’’ 

 

Figure 1 : Situation de l’installation (1/25000) 

 
 

  

 
1 Situation sur carte au 1/25000 en annexe 2, plans des abords des installations en annexe 3 

 

Site d’abattage  



Figure 2 : Situation sur plan cadastral (1/2000) 
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